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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2009-996 du 20 août 2009 relatif à l’étiquetage et au contenu du cahier des charges
d’une appellation d’origine, d’une indication géographique protégée ou d’une spécialité
traditionnelle garantie

NOR : AGRT0916879D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre de l’alimentation, de

l’agriculture et de la pêche, 

Vu le règlement (CE) no 509/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif aux spécialités traditionnelles
garanties des produits agricoles et des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) no 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif à la protection des indications
géographiques et des appellations d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires ;

Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur,
modifié par le règlement (CE) no 491/2009 du Conseil du 25 mai 2009 ;

Vu le règlement (CE) no 110/2008 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 concernant la
définition, la désignation, la présentation, l’étiquetage et la protection des indications géographiques des
boissons spiritueuses et abrogeant le règlement (CEE) no 1576/89 du Conseil ;

Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 214-1 et L. 214-3 ;
Vu le code rural, notamment le titre IV du livre VI ;
Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 20 juillet 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article R. 112-7 du code de la consommation, il est inséré un article R. 112-7-1 ainsi
rédigé :

« Art. R. 112-7-1. − En application du 2o de l’article L. 214-1 du code de la consommation, l’étiquetage
d’un produit bénéficiant d’une reconnaissance d’appellation d’origine, d’indication géographique protégée ou de
spécialité traditionnelle garantie doit être conforme aux dispositions des articles R. 641-12 et R. 641-21-1 du
code rural. »

Art. 2. − Au dernier alinéa du I de l’article R. 641-12 du code rural, après les mots : « de
conditionnement », sont insérés les mots : « et d’étiquetage ».

Art. 3. − Après l’article R. 641-21 du code rural, il est inséré un article R. 641-21-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 641-21-1. − L’étiquetage des produits bénéficiant d’un des signes mentionnés à l’article R. 641-11
doit être conforme aux dispositions précisées par leur cahier des charges, dans le respect des dispositions
prévues par les règlements (CE) no 509/2006 du Conseil du 20 mars 2006, (CE) no 510/2006 du Conseil du
20 mars 2006, (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié et (CE) no 110/2008 du Parlement
européen et du Conseil du 15 janvier 2008 et par les règlements qui les modifieraient ou seraient pris pour leur
application. »

Art. 4. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services et de la consommation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 août 2009.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

BRUNO LE MAIRE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
HERVÉ NOVELLI


